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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Francophonie
Question écrite n° 39288

Texte de la question

Dans le cadre du programme d'aide a l'edition et a la diffusion de livres concernant les pays partiellement ou
entierement francophones M Jean Roatta suggere a M le ministre de la cooperation la mise en place d'une
activite de parrainage entre les etablissements scolaires francais de tout niveau et leurs homologues etrangers.
Cette activite de parrainage pourrait etre developpee et encouragee par le ministre de l'education nationale et le
secretariat d'Etat a la francophonie. En outre, il lui demande s'il ne serait pas possible de prevoir l'edition de
livres d'apprentissage de la langue francaise tout specialement adaptes aux debutants (enfants et adultes) non
francophones.
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